
 
 

 
 

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
MINISTERE DE L’HABITAT, DE L’URBANISME ET DE LA VILLE 

AGENCE NATIONALE DE L’AMELIORATION ET DU DEVELOPPEMENT DU LOGEMENT 
-AADL- 

DIRECTION REGIONALE D’ALGER EST–DRA/E- 
B.P 62 SAID HAMDINE commune de BIR MOURAD RAIS-ALGER. 

 

PROGRAMME DE LOGEMENTS LOCATION-VENTE 
 

 

AVIS D’ANNULATION 
D’A.A.O ET AINSI L’AVIS D’ATTRIBUTION PROVISION DU MARCHE 

 

  
Conformément à l’article 56  de la loi N°23-12 du 05/08/2023 Fixant les Règles Générales relatives aux 
marchés publics et l’articles 72 du décret présidentiel N°15/247 du 16 septembre 2015 portant 
réglementation des marchés publics et des délégations de service public, L’AGENCE NATIONALE DE 
L’AMELIORATION ET DU DEVELOPPEMENT DU LOGEMENT- DIRECTION REGIONALE 
D’ALGER EST « AADL/ DRAE» informe l’ensemble des soumissionnaires  à l’A.A.O 
209/DRAE/AADL/2025 paru dans les quotidiens nationaux « le soir d’Algérie et el khabar   » le 
05/01/2026 et 02 presses électronique « Dzwatch et interlignes»  le 05/01/2026  portant sur la réalisation  
des 2500 logements (site 06) location-vente en TCE avec locaux à usage commercial et 
professionnel et conciergeries y compris les travaux de viabilisation « réseaux tertiaires » sis 
SIDI HELLOU commune de BOUDOUAOU wilaya de BOUMERDES.  Programme location-
vente AADL 03 Tranche 185 000 logements zone 02, ainsi l’avis d’attribution provisoire du 
marché paru dans les quotidiens nationaux « le soir d’Algérie et el khabar  » le 04/02/2026 et 02 
presses électronique « Dzwatch et interlignes » le 07/02/2026, est annulé. 
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